
EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS 

DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

DE  LA  COMMUNE  DE  CLESSE 
 
 
 

OBJET : DÉSIGNATION DU CORRESPONDANT DÉFENSE 
 

 

Le deux avril deux mil vingt-six, le Conseil Municipal de la Commune de Clessé dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Mme Christine 
SOULARD, Maire 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 27 mars 2026  
 

Présents : Christine SOULARD - Jean-Marie BIRTÈGUE - Nadia BLANCHARD - Mickaël 
AIGUILLON - Christine ROCHER - Jacques PEROCHON - Claudie DESCOUT - Jérôme 
DECOUST - Sébastien QUINAULT - Eloïse GERMAIN - Madeline RAMBAUD - Cindy 
RABOUAM - Alexis CAILLERET - Estelle BENNOUARA - Jordan PILLET 
 

Absent Excusé : Néant 
 

Secrétaire : Jean-Marie BIRTEGUE 
 
Le maire rappelle que conformément à la circulaire du 26 octobre 2001, chaque commune 
doit désigner, parmi les membres du conseil municipal, un correspondant défense. 
 
Les correspondants défense remplissent une mission de sensibilisation des concitoyens 
aux questions de défense. Ils sont les acteurs de la diffusion de l’esprit de défense dans les 
communes et les interlocuteurs privilégiés des autorités civiles et militaires du département 
et de la région. Ils s’expriment sur l’actualité défense, le parcours citoyen, le devoir de 
mémoire, la reconnaissance et la solidarité. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
 
décide de désigner M. Jean-Marie BIRTEGUE en tant que correspondant défense de la 
commune de CLESSÉ. 
 
Ainsi fait et délibéré en Mairie les jour mois et an que-dessus 
Publié ce jour      
Certifié exécutoire 

 
Le Maire :      Le Secrétaire de séance : 

                                                         
        

 


